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-06/29/60/29/76- RCS : 531 528 222 

                                                                                               https://trottbalade.fr/ 

CONTRAT DE PRESTATION DE BALADE EN TROTTINETTE ET MATERIEL ELECTRIQUE DIVERS (Décharge) 

 
 

PRIX : Balade 25€ (1H)                                Balade 35€(1H30)                                               Balade 40€(2Heures)  
 

  Je soussigné(e), Nom - Prénom…………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date : …………. / …………… /..................  
 

Date de naissance : …………. / …………… / ……………. Tél. portable : ………………………………………………… 
 

Adresse : ....................................................................................................................…………………………………………. 
 

E-Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

N° de carte d’identité ………………………………………………………. 
 

AUTORISATION DROIT À L’IMAGE - Rayer la mention inutile 
 

J’autorise - Je n’autorise pas la société Trott-ballade à diffuser des images ou films de la sortie sur ses supports 

de communication médias. 
 

 Déclarons prendre en location les trottinettes de la société Trott-ballade, après avoir pris 
Connaissance et accepté les conditions générales de location du présent contrat, et que nous 

Reconnaissons être en parfait état de marche et d’entretien, aux conditions suivantes : 

 

 
PRIX par Personne : ……………… Nb de participants : ……………… TOTAL …………………………………. 
 
 

Mode de règlement :         Chèque                    Chèque-Vacances                  Espèces                            CB  
 

 

DEPOT DE GARANTIE (Cheque uniquement) :     150€/ trottinette   Qui sera restitué à la fin de la période de location, selon 
les conditions de location  
Chaque participant se doit d’être couvert par une assurance en responsabilité civile et/ou une individuelle  
 
 

SIGNATURE DU LOCATAIRE RÉFÉRENT- Précédée de la mention « lu et approuvé » 
 
 

CONSIGNES POUR UNE PRATIQUE RESPONSABLE. 
 

- Respectez une distance de sécurité entre le matériel de location (+ ou – 5 M). 

- Gardez en permanence le contrôle de votre vitesse et de votre trajectoire. 

- Respecter le Code de la Route - Préservez la motorisation et l’autonomie de votre matériel en mettant pied à terre dans les 

trop fortes montées (en dessous de 15 km/h). 

- Contrôlez votre témoin de batterie pour éviter de rentrer en poussant. 

- Ne surestimez pas votre pilotage, faites-vous plaisir. 

- Soyez courtois et poli avec les autres usagers. 

- Porter en permanence le casque et l’équipement fourni par Trott-ballade 


